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 PROTOCOLE INFIRMIER 

 Contraception hormonale

 

OBJET :  
 Guider l’infirmière qui entreprend un counseling contraceptif en lui fournissant les balises de l’évaluation 

physique, de l’enseignement et des interventions infirmières à réaliser auprès de cette clientèle. 

 Encadrer la pratique infirmière en lien avec l’ordonnance collective « Initier la contraception hormonale ». 

 

INTERVENANT(S) CONCERNÉ(S) :  
 Infirmières oeuvrant auprès des femmes désirant débuter une contraception hormonale. 

 

CLIENTÈLE(S) VISÉE(S) :  
 Femmes de 14 à 34 ans qui ont besoin de contraception hormonale. 

 

CONDITION(S) D’APPLICATION :  
 Toute infirmière peut effectuer un counseling contraceptif à la suite de son évaluation de la condition de la 

cliente ou à la demande du médecin traitant.   

 L’infirmière peut initier la contraception hormonale, si elle a reçu la formation spécifique s’y référant et si 
elle est autorisée à appliquer l’ordonnance collective « Initier la contraception hormonale ». 

 

CONSIGNE(S) :  
 L’infirmière qui œuvre auprès des femmes désireuses de débuter une contraception hormonale doit 

procéder à un examen clinique de la cliente qui inclut1 : 

° bilan de santé; 

° profil contraceptif; 

° habitudes de vie; 

° données objectives : tension artérielle, poids et test de grossesse (au besoin). 

 En se basant sur l’examen clinique, les préférences de la cliente en matière de contraception hormonale 
ainsi que les caractéristiques des différentes méthodes contraceptives (incluant les contre-indications), 
l’infirmière identifie la méthode contraceptive la plus appropriée pour la cliente.2 

 

 

 

                                                 
1 Voir le formulaire « Évaluation de l’infirmière pour initier la contraception hormonale » (Annexe 1) 
 
2 Voir le formulaire « Formulaire de liaison pour l’application de l’ordonnance collective « initier la contraception hormonale » 
(Annexe 2) 
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 Lorsqu’elle identifie un contraceptif hormonal pour une cliente, l’infirmière doit faire l’enseignement et le 

counseling appropriés selon la méthode choisie, qui inclut : 

° utilisation du contraceptif (mode d’action, mode d’utilisation, conduite en cas d’oubli, début de la 
contraception, effets secondaires possibles); 

° utilisation du condom (pose, double protection); 

° contraception orale d’urgence; 

° signes et symptômes nécessitant l’arrêt de la contraception hormonale et l’évaluation par un 
médecin, selon l’ordonnance collective. 

 

 Lorsque l’infirmière est autorisée à initier la contraception hormonale selon l’ordonnance collective, elle doit: 

° s’assurer qu’un rendez-vous avec un médecin est disponible dans un délai de six (6) mois; 

° informer la cliente de la nécessité de voir un médecin dans un délai de six (6) mois et lui 
expliquer les modalités de la prise de rendez-vous; 

° compléter le formulaire de liaison pour l’application de l’ordonnance collective; 

° remettre le formulaire à la personne et l’informer qu’elle peut s’adresser au pharmacien 
communautaire de son choix; 

° en cas de signes et symptômes nécessitant l’arrêt de la contraception hormonale et 
l’évaluation par le médecin, orienter la cliente vers le médecin répondant ou l’urgence et 
informer le pharmacien de l’arrêt de l’application de l’ordonnance collective. 
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Algorithme décisionnel de l’infirmière en regard au counseling 
contraceptif et à l’initiation de la contraception hormonale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*  Selon l’ordonnance collective « Initier la contraception hormonale ». 
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DOCUMENT(S) COMPLÉMENTAIRE(S) :  
 Ordonnance collective « Initier la contraception hormonale » 

 Formulaire « Initier la contraception hormonale » 

 

RÉFÉRENCE(S) :  
 Ordre des infirmières et infirmiers du Québec, Ordre des pharmaciens du Québec, Collège des médecins 

du Québec (2006). Guide de rédaction d’une ordonnance collective de contraception hormonale. éd., 
Montréal, OIIQ. 
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ANNEXE 1  
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Annexe 1 (suite) 
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Annexe 1 (suite) 
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Annexe 1 (suite) 
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Annexe 1 (suite) 
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Annexe 2 
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Annexe 2 (suite) 
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 Dr Ginette Fortier 

 Médecin répondant de l’ordonnance collective 

 Lucie Gagnon 
 Directrice adjointe des soins infirmiers 

 Androniki Tsoybariotis 
 Présidente du CII 

 Lise Villeneuve 
 Adjointe à la direction des Services généraux et Fonction coordination liaison 
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